
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AVIS – LISTES ÉLECTORALES 

Conformément aux dispositions de l’article L.19 du code électoral, la 

commission de contrôle des listes électorales de la commune s’est réunie le jeudi 

19 février 2026. 

La commission a procédé à l’examen de la régularité des inscriptions et 

des radiations intervenues depuis sa précédente réunion et a statué sur les 

situations relevant de sa compétence. 

En application des articles R.7 à R.11 du code électoral, les électeurs 

concernés par une décision de la commission ont été informés individuellement 

dans les conditions prévues par ces dispositions. 

Conformément à l’article R.13 du code électoral, le tableau des 

inscriptions et des radiations intervenues depuis la dernière réunion de la 

commission est tenu à la disposition des électeurs en mairie, aux fins de 

vérification de leur inscription et de l’exactitude des informations les concernant, 

sous réserve d’un engagement de non-utilisation à des fins commerciales. 

Toute utilisation à des fins étrangères aux élections est strictement interdite. 

Pour toute information complémentaire, il convient de s’adresser au 

secrétariat de mairie aux jours et heures habituels d’ouverture. 

 

Fait à Solemont, le 23/02/2026 
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